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Résumé Chaptal (1756-1832) n’est pas seulement le fondateur de l’industrie chimique française. Membre de l’Institut,
il est aussi le grand commis de l’État qui crée les préfets, les chambres de commerce et divers conseils dont
celui de salubrité de la Seine qui, dès 1806, enquête sur les fabriques nouvelles, dangereuses, insalubres
ou incommodes.
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Abstract Chaptal (1756-1832), a commit chemist 
Chaptal (1756-1832) is the founder of the French chemical industry. Member of the Institut de France, he is
also a senior civil servant: he creates prefects order, Chamber of Commerce and Industry and a lot of
Councils as the Council of Health in Seine Department which survey the setting up of dangerous, unhealthy
or inconvenient new factories.
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édecin, Jean-Antoine Chaptal (1756-1832) est nommé
à 24 ans professeur de chimie à l’École de médecine

de Montpellier où, avec l’appui de son oncle médecin, il tente
d’appliquer en grand la chimie de laboratoire. Il fonde l’in-
dustrie chimique et d’abord la fabrication de l’acide sul-
furique. Anobli par Louis XVI, riche, il participe à la formation
des salpêtriers de la Révolution et dirige la poudrerie de
Grenelle. Sous le Directoire, il est la seconde fortune de
France. Il est élu à l’Académie des sciences en 1796. Cinq ans
plus tard, le Premier consul, Napoléon Bonaparte, le nomme
ministre de l’Intérieur. Chaptal charge alors les secrétaires
généraux des départements d’établir la statistique générale :
topographie, climat, agriculture, histoire naturelle, hospices,
population, antiquités, instruction publique, mœurs, langage,
commerce, arts. Il conçoit l’exposition des produits de l’in-
dustrie nationale qui devient « une sorte de carte géo-
graphique industrielle de toute la France » [1]. Maître à penser
l’espace et d’abord l’espace industriel, il sait ce qui est bon
pour la ville et ce qui ne l’est pas : de l’artisanat faisons table
rase, de l’industrie faisons la ville. Il promeut le creusement
du canal de l’Ourcq destiné d’abord au lavage des rues
de la capitale.

Chaptal est le rapporteur de la loi qui porte la création des
préfets, délégués du pouvoir central dans le département,
chargés « de transmettre la loi et les ordres du gouvernement
jusqu’aux dernières ramifications de l’ordre social. »

L’industrie qui prend alors figure s’abrite derrière la
loi-cadre du 22 germinal an XII (12 avril 1803), promue par
Chaptal, qui instaure un nouvel ordre manufacturier : l’or-
ganisation des chambres consultatives de manufactures,
fabriques, arts et métiers. Ces chambres départementales,
composées de notables, sont appelées « à faire connaître la
situation et les besoins des fabriques, à indiquer » aux préfets,
donc au ministre de l’Intérieur, « les obstacles qui pourraient
ralentir leurs travaux, et les moyens de les écarter ; à proposer
leurs vues sur les diverses améliorations qu’il paraîtra con-
venable de faire, sur les procédés nouveaux à adopter, sur
les perfectionnements à introduire : leur sollicitude éclairée
embrassera tout ce qui peut intéresser nos manufactures, tout
ce qui est propre à les élever à un haut degré de perfection,
à leur assurer la supériorité sur les fabriques étrangères » [2a].
Ces chambres sont mises en relation avec la Société
d’Encouragement pour l’Industrie Nationale créée en 1801
pour « réunir à elle tous les fonctionnaires publics, les savants,
les artistes, les négociants, les fabricants, enfin tous les
amis des arts… pour exciter l’émulation, répandre les lumières
et seconder les talents. »

Chaptal démissionne lors du coup d’État de Brumaire. Il
est nommé sénateur en 1805, pair de France en 1815. Suite
aux déboires de son fils, il perd fortune et meurt pauvre en
1832.

L’ordre chimique de Chaptal

Le Rapport général d’un projet de loi sur l’instruction
publique que publie Chaptal, ministre de l’Intérieur, dans
Le Moniteur Universel du 19-27 brumaire an IX, prévoit un en-
seignement de la chimie et de la mécanique aux adolescents
destinés aux métiers de l’industrie. Vingt ans plus tard, dans
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cette forme de testament qu’est De l’industrie française,
Chaptal reste convaincu que c’est « sur ces deux bases,
mécanique et chimique, qu’il faut élever la gloire et la pros-
périté des arts en France... Les deux sciences qui éclairent les
principales opérations de l’industrie, la chimie et la méca-
nique, ont porté leur flambeau dans les ateliers, et en très peu
d’années on a vu fabriquer tous les genres de quincailleries,
imiter les nombreux tissus de coton et de laine, composer les
acides, extraire la soude du sel marin, blanchir les tissus de
lin, de coton et de chanvre par des procédés plus écono-
miques et plus prompts ; former l’alun, les couperoses...
La France s’est placée de nos jours sur la première ligne
des nations manufacturières et elle ne connaît pas de rivale
pour les arts chimiques » [3a].

La chimie « étendra ses bienfaits sur tout ce qui intéresse
le bien-être de l’homme et la prospérité des nations. Les
gouvernements ne l’invoqueront jamais en vain » [3b]. Chaptal
offre l’ouvrage de Guyton-Morveau aux tout nouveaux préfets
et dans sa lettre d’accompagnement, il les invite « à prescrire
l’emploi de ces moyens dans tous les cas où l’on pourrait
présumer l’air infecté de miasmes putrides » [2b]. En 1807,
il publie les quatre volumes de sa Chimie appliquée aux arts
dédiés à l’Empereur qui doit protéger « de toute l’activité
de son génie, les progrès de l’agriculture, la prospérité du
commerce et la gloire des arts » [4a]. L’ouvrage promeut la
chimie au rang des disciplines humanitaires et en fait « une
science centrale d’où tout dérive et où tout se réunit » [4b] ;
c’est elle qui « a tout dévoilé : elle a rendu le domaine des
arts le patrimoine de tous. »

Le Rapport demandé à la classe des Sciences Physiques
et Mathématiques de l’Institut, sur la question de savoir si les
manufactures qui exhalent une odeur désagréable peuvent
être nuisibles à la santé [5a], rédigé en 1805 par Chaptal
et Guyton-Morveau, vice-président de la Société d’Encoura-
gement pour l’Industrie Nationale, pour servir de projet à une
loi sur les enquêtes commodo et incommodo, vient consoli-
der le propos autour des rapports entre artisanat et industrie.
« Cette solution est d’autant plus urgente, elle est devenue
d’autant plus nécessaire, que le sort des établissements
les plus utiles, je dirais plus », écrit le rapporteur Chaptal,
« l’existence de plusieurs arts, a dépendu jusqu’ici de sim-
ples règlements de police, et que quelques uns, repoussés
loin des approvisionnements de la main d’œuvre ou de la
consommation, par les préjugés, l’ignorance ou la jalousie,
continuent à lutter avec désavantage contre les obstacles
sans nombre qu’on oppose à leur développement. C’est ainsi
que nous avons vu successivement des fabriques d’acides,
de sel ammoniac, de bleu de Prusse, de bière et les prépara-
tions des cuirs, reléguées hors de l’enceinte des villes, et que
chaque jour ces mêmes établissements sont encore dénon-
cés à l’autorité par des voisins inquiets ou par des concur-
rents jaloux.

Tant que le sort de ces fabriques ne sera pas assuré ; tant
qu’une législation purement arbitraire aura le droit d’inter-
rompre, de suspendre, de gêner le cours d’une fabrication ;
en un mot, tant qu’un simple magistrat de police tiendra dans
ses mains la fortune ou la ruine du manufacturier, comment
concevoir qu’il puisse porter l’imprudence jusqu’à se livrer à
des entreprises de cette nature ? Comment a-t-on pu espérer
que l’industrie manufacturière s’établit sur des bases aussi
fragiles ? Cet état d’incertitude, cette lutte continuelle entre
le fabricant et ses voisins, cette indécision éternelle sur le
sort d’un établissement, paralysent, rétrécissent les efforts
du manufacturier, et éteignent peu à peu son courage et ses
facultés.

Il est donc de première nécessité, pour la prospérité des
arts, qu’on pose enfin des limites qui ne laissent plus rien à
l’arbitraire du magistrat, qui tracent au manufacturier le cercle
dans lequel il peut exercer son industrie librement et sûre-
ment, et qui garantissent au propriétaire voisin qu’il n’y a ni
danger ni pour sa santé, ni pour les produits de son sol. »

La production
dangereuse et incommode

L’acide sulfurique obtenu dans des conditions calami-
teuses pour l’environnement engendre une multitude de
nouveaux procédés et de nouveaux produits. La manufac-
ture sort de terre d’abord dans le cœur de la capitale, là où
la demande est constante et soutenue, près des mines d’or
et d’argent, près des élites consommatrices de potions
magiques. Puis son agressivité maladive, sa toxicité, sa
gourmandise spatiale, la portent en périphérie, à l’écart des
consommateurs. Cette chimie y devient industrielle parce
que la demande • artisanale et étatique • est forte, mais
aussi parce que la matière première • salpêtre, phosphate,
gypse • est à portée de main et que cette manipulation est
faite en très grand avec beaucoup de dextérité, de talent, de
dosage et d’instrumentation. Cette chimie lourde devient
alors un extraordinaire terrain d’innovation [6] ; elle devient
aussi un extraordinaire terrain de pollution. Cette belle fleur
toxique de l’industrie change la culture urbaine de l’odeur et
de la toxicologie ; elle est, à Paris, à l’origine de la première
mesure pour concilier le développement économique avec
son environnement urbain. Dès 1806, en effet, le préfet de
Police, Dubois, ordonne que pour tout nouvel établissement
à Paris, l’entrepreneur devra faire une demande accompa-
gnée d’« un plan figuré des lieux et des constructions proje-
tées » [7] ; cette demande sera soumise à l’enquête com-
modo et incommodo, affichée par les commissaires de
police de quartier. Les architectes de la petite voirie [8] sont
chargés de certifier la conformité de l’établissement aux
règles de sécurité • cheminée, plancher, toiture, accès. De
fait, « aucune fabrique ne peut s’établir soit dans Paris, soit
aux environs, sans une permission spéciale, laquelle n’est
accordée que lorsque des personnes nommées à cet effet se
sont transportées sur les lieux et ont constaté si les fours, les
fourneaux, les cheminées et généralement tous les bâtiments
sont construits de manière à ne donner aucune inquiétude
sous le rapport de l’incendie, et si les opérations que le fabri-
cant propose d’exécuter ne sont pas de nature à nuire aux
propriétaires voisins » [5b].

En quatre ans, de 1806 à 1810, les arts et les métiers du
département de la Seine font l’objet de plus de quatre-vingts
rapports : huit pour les fabriques d’acide, sept pour celles du
bleu de Prusse et des vernis, six pour celles de colle forte [9]
et d’épuration d’huile, cinq pour les amidonneries, quatre
pour les fabriques de soude. On est loin de la distinction de
Chaptal et Guyton-Morveau : composé de pharmaciens et
de médecins, le Conseil de salubrité, influencé par Fourcroy
• autre grand maître de la chimie, topographe médical dans
ses premières publications et réformateur de la pédagogie
sanitaire • est particulièrement sensible aux odeurs putrides
des fabriques traditionnelles et acides de la toute nouvelle
chimie industrielle. S’il se situe en position d’arbitre, ce qui
l’importe avant tout c’est la toxicité, la visibilité, la con-
centration des vapeurs, bref, leur degré de saturation. Ses
avis sont généralement pris en compte par le préfet de
Police et par les manufacturiers. Plusieurs fabriques ont été
contraintes de modifier leur mode et leur temps [10] de
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production ou de se déplacer extra-muros. Chaptal installe
deux grosses fabriques, l’une aux Ternes hors barrière, l’autre
à La Folie à Nanterre ; elles figurent au nombre des huit
manufactures d’acide sulfurique du département de la Seine.

Conclusion

Chaptal ne s’impose pas par sa seule puissance politique
et sa présence financière. Ce savant participe activement à
l’insertion sociale d’un nouvel outil de gestion scientifique, la
technique. Il ambitionne de semer les fabriques nouvelles de
chimie pour récolter dans les plus belles agglomérations les
fruits de l’industrie qui seront ainsi guéries de leurs maux
putrides. Son rôle a été déterminant pour le développement
de l’industrie chimique en France au début du XIXe siècle et
il a permis de déployer une réglementation qui tient compte
de l’opinion des riverains des fabriques quant aux nuisances.
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